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PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  
                 
    
  

OOBBJJEECCTTIIFF  EETT  SSAANNCCTTIIOONN  
 

 Suivre un entraînement régulier permettant de maintenir à niveau les compétences du binôme 
« maître-chien » dans le cadre de l’exercice du métier d’Agent Cynophile :  
- Obéissance et sociabilité 

- Maîtrise du chien dans le cadre de la légitime défense 

- Détection de personnes et objet pouvant porter préjudice à des biens et personnes 

 
 Délivrance d’une attestation de formation 

 
 

DDUURREEEE  EETT  DDEELLAAII  DD’’AACCCCEESS  
 

 Formation annuelle pratique de 21 heures réparties au trimestre, semestre… 
 

 Le délai d’entrée en formation est de 2 à 10 jours en fonction du mode de financement 
  

  

PPRREE--RREEQQUUIISS  

 
 Posséder une carte professionnelle « Agent Cynophile » délivrée par le CNAPS 

 
 Posséder un chien de 18 mois minimum, d'une race autorisée par la Société Centrale Canine à 

l'exercice du mordant (sont exclus les chiens de 1ère catégorie eu égard à la loi 99-1 du 6 
janvier 1999) 
 

 Être détenteur de la carte d’identification du chien concerné 
 
 

MMOODDAALLIITTEESS  DD’’AACCCCEESS  ((FFiinnaanncceemmeenntt))  eett  TTAARRIIFF    
 
La formation dont les tarifs figurent ci-dessous peut-être financée par le stagiaire à titre personnel, par 
son employeur ou par le pôle emploi :  

 
 252 € TTC (21 heures) 

 
  

DDOOCCUUMMEENNTTSS  AA  FFOOUURRNNIIRR  

  

 Pièce d’identité 
 Carte professionnelle 
 Carte d’identification du chien 
 Carnet du chien avec vaccins à jour 
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MMEETTHHOODDEESS  MMOOBBIILLIISSEEEESS    

  
 100 % pratique avec mise en situation sur scénario inspirés de la réalité 
 Sur terrain pratique 

 
 

AACCCCEESSSSIIBBIILLIITTEE  AAUUXX  PPEERRSSOONNNNEESS  EENN  SSIITTUUAATTIIOONN  DD’’HHAANNDDIICCAAPP  
 
N’hésitez pas à nous contacter. Nous analyserons avec vous la meilleure formule de formation adaptée 
à votre situation.  
Retrouvez plus d’informations sur l’accès à la formation pour les personnes en situation d’handicap 
sur le site de l’AGEFIPH 

CCOONNTTAACCTT  ::  

Téléphone : 01.34.09.04.49 
Mail : les3s.secretariat@gmail.com 

 

  

  

CCOONNTTEENNUU  DDUU  PPRROOGGRRAAMMMMEE  
 

MODULES PRATIQUES 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

 

  

  

MMOODDAALLIITTEESS  DD’’EEVVAALLUUAATTIIOONN 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

OBEISSANCE ET SOCIABILITE 

7 heures 

 
• Maitriser les techniques d’obéissance, d’adaptabilité du chien dans son environnement 

• Maitriser les techniques du binôme « maitre-chien » 

MAITRISE DU CHIEN DANS LE CADRE DE LA LEGITIME DEFENSE 

7 heures 

 
• Maitriser l’intervention du chien avec ou sans muselière dans le cadre de la légitime défense 

• Maitriser son chien lors d’une action mordante 

DETECTION DE PERSONNES ET OBJETS POUVANT PORTER PREJUDICE A DES 

BIENS ET PERSONNES 

7 heures 
 
• Maitriser le chien dans le cadre de la détection 

• Observer et interpréter les réactions du chien 

MODULE PRATQUE 
 

• Evaluation à chaque séance d’entraînement 
 


